
FICHE D'INSCRIPTION SELKIE PLONGÉE

SAISON 2022 / 2023 FFESSM 25250464

Présidente Agnès Serres 

selkieplongee.vpdive.com selkie.plongee@gmail.com
……NOM : Adresse
PRÉNOM : Code postal Localité

Date de naissance:  lieu de naissance: Code postal

téléphone privé: portable:
téléphone pro: e.mail:

Niveaux plongée :
Nl : N3 : N 5 : Nitrox
N2 : N4 : Initiateur Nitrox confirmé

Niveaux Padi et autre : 

Nombre de plongée sur le carnet : Nombre de plongée l’an dernier : 

Information complémentaires : 

Catégorie licence cotisation Total 
 Plongeur Adulte : 43,00 € 115,00 € 158,00 €

  Plongeur enfant 12ans < âge < 16ans  : 27,00 € 50,00 € 77,00 €

Plongeur enfant < 12 ans 12,00 € 50,00 € 62,00 €

Piscine 43,00 € 27,00 € 70,00 €

Cartes brevets (Si demande diplôme à régler une seule fois ) 30,00 €

Facultatif  Revue  Subaqua : 30 € : 6 num     55 € : 12 num

La licence comprend l'assurance responsabilité civile obligatoire mais ne couvre pas les dommages pouvant 

survenir au licencié de son propre fait. Seule l'assurance complémentaire offre ce type de garantie,

Renseignements sur demande ou sur www.ffessm.lafont-assurances.com / détail des couvertures

Assurance complémentaire fortement conseillée, mais pas obligatoire, indiquer votre choix. 
Pour les Niveaux 1, la loisir 1 est recommandée, Niveau 2 et + : libre choix

Garantie loisir TOP, garanties de base + assurance voyage (annulation, interruption, assurance bagage voyage plongée)

Loisir 1 21,00 € Loisir 1 TOP 41,00 € Licence+ cotis
Loisir 2 26,00 € Loisir 2 TOP 52,00 € Revue
Loisir 3 44,00 € Loisir 3TOP 86,00 € Carte brevet
Piscine 12,00 € Ne cocher q’une seule case Assurance

P a i e m e n t  é c h e l o n n é  p o s s i b l e TOTAL 
J’autorise le club à utiliser mon image (majeur uniquement) sur: Signature 

(Obligatoire)Site du internet club Page facebook

le prêt de matériel EPI se fait à l’année contre caution
La licence ne prendra effet  que lorsque cette fiche aura été remise au club remplie accompagnée de :


- un certificat médical de non-contre indication à la plongée sous marine


 Médecin traitant pour plongée loisir. (Nota : Signaler au médecin tout traitement de longue durée )


- le montant du règlement Total ou échelonné : licence + cotisation + assurance


- la copie des diplômes plongée pour les nouveaux inscrits  (FFESSM, Padi, etc…..)

Selkie Plongée FFESSM 25250464

https://ffessm.fr
http://selkieplongee.vpdive.com
mailto:selkie.plongee@gmail.com
http://www.ffessm.lafont-assurances.com
https://ffessm.fr/uploads/media/docs/0001/05/85385f858079c3f25ee858e7005ab4fddde36f97.pdf


ASSURANCE (si refus d’assurance) : Je, soussigné(e) ………………………….…..……, atteste avoir été informé(e) de l’intérêt 
que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personne couvrant les dommages corporels auxquels la pratique sportive 
peut m’exposer (art. L321-4 du code du sport). Dans ce cadre, je déclare avoir reçu, pris connaissance et compris les modalités 
d’assurances présentées dans la notice d’information assurance Lafont ci-annexée, et de la possibilité de souscrire à l’une des 
garanties d’assurance Accident Corporel facultatives proposées avec ma licence.

HONORABILITÉ (pour les encadrants) : Je, soussigné(e)………………………………………., atteste avoir été 
informé(e) de la mise en place d’un contrôle d’honorabilité pour toute personne exerçant ou souhaitant exercer une 
fonction d’éducateur sportif et/ou d’exploitant d’établissement d’activités physiques et sportives au sens des articles L. 
212-1 et L. 322-1 du code du sport. A ce titre, je consentirai à la transmission des éléments constitutifs de mon identité 
par la Fédération aux services de l’Etat afin qu’un contrôle automatisé de mon honorabilité selon les articles D.131-2 et 
D.131-2-1 du code du sport soit effectué.

AUTORISATION PARENTALE POUR LA PLONGEE JEUNE  Selkie Plongée 

o Plongeur encadré 12m à partir de 10 ans 
o Plongeur encadré 20m à partir de 12 ans(niveau1)  
o Plongeur encadré 40m à partir de 14 ans 
o Plongeur autonome 20m à partir de 16 ans 
o Plongeur autonome 40m à partir de 17 ans 

La plongée Jeune en scaphandre se fait dans une adaptation prudente et progressive à la profondeur par les 
encadrants avec une approche individualisée. 
L’optimisation pour les encadrants des conditions de la plongée des jeunes repose sur les conseils de la 
Commission Technique nationale et de la Commission Médicale et de Prévention nationale de la Fédération 
Française d’Études et de Sports Sous-Marins. 
Vous pouvez prendre connaissance de ces conseils en matière de plongée pour les jeunes sur 
https://medical.ffessm.fr/actualites/jeunes-plongeurs-et-profondeurs 
Je soussigné : ......................................................... 
Agissant en qualité de : Père, Mère, Tuteur (rayer les mentions inutiles) 
Autorise le jeune mineur nommé ci-dessous : 
Nom : ...........................Prénom : ...............................Né le : ................................... 
A participer aux activités de plongée subaquatique, notamment en scaphandre, au sein de cette structure 
affiliée ou agréée à la FFESSM. 
Fait à ……………………….Le …………….      Signature du responsable légal :

PRIVILÉGIEZ LE RÈGLEMENT PAR VIREMENT

CRÉDIT MUTUEL
RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE

Banque Guichet N° de compte Clé Domiciliation

10278 07830 00021208801 53 CCM BETHONCOURT HERICOURT

IBAN (International Bank account Number) BIC

FR76   1027   8078   3000   0212   0880   153 CMCIFR2A

Domiciliation  
CCM BETHONCOURT HERICOURT

2 RUE DU CHAMP DU MOULIN

25200 BETHONCOURT

03 84 46 55 07

Titulaire du compte 
SELKIE PLONGÉE

CHEZ MME SERRES AGNÈS

7 IMPASSE DE L’ÉPINE

25600 VIEUX-CHARMONT
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